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PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL
Lundi 7 décembre 2020, 20 h

MERCREDI LE 16 DÉCEMBRE 2020 À 20 H
Adoption du budget 2021 à la salle du conseil de la mairie

PÉRIODE DES FÊTES ET LA SURETÉ DU QUÉBEC
(Règlement 516-2009 applicable par la Sûreté du Québec)
Stationnement interdit dans les rues de la municipalité 
du 15 novembre 2020 au 15 avril 2021, entre 23 h et 
7 h (matin)

Stationnement autorisé par la municipalité et la Sûreté 
du Québec dans les rue les 24, 25,26 et 31 décembre 
2020 et le 1er et 2 janvier 2021 inclusivement entre 23 h 
et 7 h (matin)

Dans le cas d’une tempête, un privilège est accordé 
aux déneigeurs et donc cette initiative ne tient plus et 
les citoyens ne pourront pas se stationner dans les 
rues la nuit

JOURS FÉRIÉS – PÉRIODE DES FÊTES 
La mairie sera fermée du 23 décembre 2020 au 3 janvier 
2021 inclusivement. 
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MOT DU MAIRE

COVID-19

J’invite la population à décorer leur maison afin d’apporter de 
la lumière en ces temps plus difficiles. 

Amenons la magie du temps des Fêtes un peu plus tôt cette 
année. Profitons des moments avec notre famille en déambulant 
dans les rues de notre beau village rempli de couleurs. 

Soyons vigilants en tout temps, nous sommes présentement en zone rouge sur 
ordre du C.I.S.S.S. de Lanaudière jusqu’à la fin de novembre. 

En espérant de tout cœur que les recommandations du gouvernement du Québec 
soient assouplies d’ici peu. 

Malheureusement, Noël 2020 ne sera probablement pas comme les années 
précédentes. Espérant que les grands-parents puissent voir leurs petits enfants 
pour le temps des Fêtes, cela serait grandement apprécié. On regarde rire les 
enfants et on voit que la vie est plus forte que tout! 

Dans le cadre de la formation «Habilités de direction»,  
une réunion administrative mensuelle se tiendra le lendemain 
de toutes les sessions ordinaires du conseil de 8 h 30 à 9 h 30.

Merci de votre précieuse collaboration.
La direction
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CHRONIQUE MUNICIPALE
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CHRONIQUE MUNICIPALE

AMÉNAGEMENT COMESTIBLE 
PARC DESJARDINS

Malgré le froid qui s’installe, vous avez peut-être fait un arrêt au parc Desjardins et avez remarqué 
un changement dans l’aménagement paysagé. En fait, la municipalité a procédé à la mise en place 
d’un aménagement comestible. Oui, oui, tout est « mangeable » ! Vous pourrez donc, dans les 
prochaines années et peut-être même dès l’an prochain, déguster une petite collation en savourant 
une panoplie de plantes et de fruits comestibles. Petits et grands pourront en bénéfi cier et par le 
fait même se régaler! L’idée de ce projet vient du comité Espri Vert et est fi nancé par le Fonds de 
développement des territoires (FDT). Nous avons bien hâte de vous en faire profi ter! 

D’ailleurs, si vous désirez en savoir davantage sur l’aménagement comestible en place dans le 
parc, nous vous invitons à visiter notre site Internet : https://www.saint-esprit.ca/loisirs-et-tourisme/
activites-culture-et-installations/parcs-et-espaces-verts. Vous pourrez ainsi aller consulter le 
guide « Comestibilité des plantes parc Desjardins » Vous aurez alors accès à toutes les sortes 
de plantes comestibles, leurs bienfaits nutritionnels ainsi que des exemples de consommation et 
plusieurs autres informations très intéressantes. 

Voici deux photos qui montre un avant-goût des aménagements faits. Ça a l’air de rien pour le 
moment, mais soyez sans crainte chers citoyens le tout grandira et fl eurira avec le temps! 
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CHRONIQUE MUNICIPALE

 

La fête de l’Halloween fut une réussite, malgré  
la situation particulière que nous vivons actuellement.  

Nous avons reçu plus de 150 enfants au kiosque  
de la municipalité qui était situé  

au 21 rue Principale le 31 octobre dernier. 

Merci aux familles qui étaient inscrites au PHOTOBOOTH sans contact. 
Nous avons réussi avec succès à assurer la sécurité de tous dans 
l’objectif de mettre en valeur les déguisements de nos enfants. 

Merci à tous les participants du concours  
DÉCORE TA MAISON EN FAMILLE!  

Familles inscrites : Dion, Perreault, Hamelin, Cadieux,  
Pelletier, Boucher, Duval, Brunet, Turcotte, Carrière,  

Loyer, Mezzarobba, Lesperance et Bélanger. 

Félicitations aux trois familles gagnantes : 
1er : Duval 
2e : Brunet 

  3e : Carrière 

Nous tenons à remercier tous les gens qui ont participé à l’Halloween 2020. 

Également, mention spéciale aux pompiers,  
Xavier Cloutier, Sandra Cardin, Maxime Villemaire  

et Jean-François Côté pour leur implication. 

Nous tenon

X
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CHRONIQUE MUNICIPALE

LLE TEMPS DES FÊTES EST À NOS PORTES!  

L’Halloween est derrière nous, c’est maintenant le temps des 
décorations de Noël! Eh oui, nous invitons, dès maintenant, 
la population à décorer leur maison. 

Pourquoi ne pas accueillir le sapin, les lumières et même la musique un peu 
plus tôt cette année? De jolies guirlandes de lumières aux maisons 
apporteront de la couleur en ces temps plus gris! 

Quoi de mieux que de se promener dans notre beau village et de regarder 
les lumières scintillantes et les diverses décorations qui rappellent à tous les 
émotions magiques de l’enfance liées aux Fêtes sans oublier 
l’émerveillement de nos tout-petits? D’autant plus que les promenades en 
familles sont à l’honneur en temps de COVID-19. Une petite balade est 
toujours agréable afin de rester actif et de profiter de moments en famille. 

Et bien sûr, la Municipalité se joindra à vous en décorant la mairie très 
bientôt!  
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LE PÈRE NOËL DANS LA MUNICIPALITÉ

Le Club optimiste de Saint-Esprit 
Invite toutes les familles de Saint-Esprit et Saint-Roch-Ouest  

au 33e dépouillement d’arbre de Noël  

LLe Père Noël en cavale ! 
 

Le Père Noël et la fée des étoiles se promèneront dans la municipalité, samedi 12 décembre 
2020, pour distribuer les cadeaux aux enfants inscrits.  

Coût : 5 $ par enfant 
Petite nouveauté cette année, nous vous invitons à suivre notre page facebook (  Dépouillement St-Esprit St-Roch Ouest) 

à travers laquelle vous serez plongés dans l’esprit des Fêtes dès le début décembre. Vous pourrez aussi suivre le Père 
Noël lors de ses déplacements la journée de l’événement.   

Invitez aussi vos voisins et amis à joindre cette page; jeunes et moins jeunes seront transportés dans la magie de Noël. 
 

Payable en argent (montant exact) ou par chèque au nom du Club Optimiste de Saint-Esprit de Montcalm 
S.V.P. Retournez le paiement avec votre coupon-réponse dans une enveloppe 

 
À l’Inter-marché Anny Brouillette & filles ou au bureau 

municipal de Saint-Roch-Ouest 
 

Aucune inscription acceptée après le 15 novembre, ni la 
journée de l’événement. 

 

Cette journée est réservée aux enfants de Saint-Esprit et 
de Saint-Roch-Ouest seulement 

 
Pour information : Annie Chaumont 514-910-8385   annie.10@hotmail.com                     Dépouillement St-Esprit St-Roch Ouest 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
COUPON-RÉPONSE 

 

Nom et prénom du parent : __________________________________  Téléphone (           )  __________- _________________ 
Adresse : ___________________________________________________________ 
                                                                           

Si votre enfant ne fréquente pas l’école, indiquez l’âge, fille ou garçon! 
Si votre enfant fréquente l’école, indiquez son âge, fille ou garçon et degré scolaire! 

Seulement les enfants de 12 ans en 6e année sont acceptés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
�  J’autorise le comité du dépouillement d’arbre de Noël de St-Esprit et St-Roch-Ouest à publier les photos prises des personnes ci-

haut nommées, lors de l’événement et de les publier sur la page facebook du dépouilllement. 

Nom de  
l’enfant 

Âge Fille Garçon Mater- 
nelle 

1re 2e 3e 4e 5e 6e 
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CHRONIQUE MUNICIPALE

  

COLLECTE DES SAPINS 2021 

 

Nouveauté pour 2021, il y aura une collecte de sapins 
naturels qui se fera après les fêtes, soit le 12 janvier 
2021. Vous avez donc la chance de donner une 2e vie à 
votre sapin qui sera ramassé et réduit en copeaux. Voici 
une façon écologique de vous départir de votre sapin!   

Votre sapin doit être :  

• naturel; 
• débarrassé de toutes décorations;  
• déposé sur votre terrain en bordure de rue la veille 

de la collecte; 
• placé le tronc vers la rue afin de faciliter le 

ramassage de celui-ci. 
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SUBVENTION POUR LA RÉNOVATION DE 
MAISONS PATRIMONIALES 

 

Saviez-vous que la municipalité de Saint-Esprit offre des subventions 
pour la rénovation de maisons patrimoniales? 

En effet, pour être admissible à la subvention, diverses conditions sont 
obligatoires, par exemple, le bâtiment existant doit posséder les 
caractéristiques architecturales intrinsèques au patrimoine bâti de la 
municipalité et doit être localisé à l’intérieur du « secteur assujetti au 
PIIA dans le cœur villageois » ou doit être construit avant 1930. 

Pour y avoir droit, les travaux doivent toucher l’enveloppe extérieure 
du bâtiment existant et doivent également être visibles d’une voie 
publique. 

 

D’autres critères sont nécessaires afin d’être admissible à ce 
programme. Pour tout renseignement complémentaire, n’hésitez pas à 

communiquer avec la municipalité au 450 831-2114. 

 

CHRONIQUE MUNICIPALE
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CHRONIQUE DU PATRIMOINE

Chronique du patrimoine No-21
Pascal Rochon : patrimoine.saint.esprit@gmail.com
Pandémie, circuit patrimonial et récit de restauration

Pandémie et circuit patrimoine actuel
Après quelques mois d’absence suite à la situation exceptionnelle que nous connaissons, la 
chronique du patrimoine est de retour. La pandémie a bousculé nos habitudes et nos façons de 
voir les choses. Tout d’abord, nous avons pris conscience que nous dépendions beaucoup trop 
des marchés internationaux et que l’achat local à tout son sens. Cette réalité est d’autant plus 
vraie pour les aliments que nous consommons. Nos ancêtres produisaient leurs propres biens 
de consommation, favorisant ainsi l’autonomie alimentaire. Nous avons la chance d’avoir dans 
la région une multitude de producteurs locaux offrant des produits d’une qualité incomparable et 
limitant les impacts du transport à grande échelle. Malgré, la gravité de la pandémie, celle-ci a le 
mérite de nous avoir fait réaliser leur présence et les avantages de cette production de proximité. 
Je vous invite à encourager nos producteurs et commerces locaux, c’est l’avenir.
La pandémie et le confi nement nous ont également ouvert les yeux sur les beautés du Québec. 
Alors que nous cherchions toujours auparavant à visiter autres pays ou provinces, les Québécois 
ont redécouvert le Québec et ses magnifi ques paysages et villages pittoresques. Les résidents 
de Saint-Esprit ont la chance d’habiter dans l’un des plus beaux villages du Québec. Saint-Esprit 
a en effet la réputation d’offrir de magnifi que paysage et un noyau villageois unique et riche en 
patrimoines de qualité, valant la peine d’être visitée et faisant l’envie de plusieurs municipalités.

Saviez-vous que Saint-Esprit possède un circuit patrimonial et que ce 
dernier est l’un des plus riches et importants de la région. Un guide/circuit 
gratuit est disponible à cet effet sur le site de la municipalité à l’adresse : 
https://www.saint-esprit.ca/loisirs-et-tourisme/tourisme-et-agrotourisme/
circuit-patrimonial. Le confi nement nous a également « forcé » à 
délaisser l’automobile et à sortir de chez soi à pieds, à prendre des 
marches et à saluer nos voisins sur la rue. Étant donné que nous 
sommes tous invités à limiter nos déplacements, pourquoi ne pas 
en profi ter pour sortir prendre de belle marche dans notre village afi n 
d’apprendre à connaitre et apprécier la beauté de notre patelin, tout en 
faisant de l’exercice pour la santé. Contrairement à nos déplacements 
en automobile rapide et impersonnelle, la marche permet de prendre 
le temps d’apprécier notre environnement et les petits détails qui rend 
notre municipalité si attrayante.
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Je vous invite donc à télécharger ce document sur votre téléphone, tablette, ordinateur ou 
à l’imprimer et à parcourir à pied les rues de Saint-Esprit. Vous découvrirez l’histoire qui l’a 
façonnée et vous ferez probablement d’agréable rencontre de propriétaire fi er de leur maison, 
prêt à partager avec vous, à distance évidemment, anecdotes et récit sur ce qui les passionne.

Mise à jour du circuit patrimoine
Réalisé il y a déjà 4 ans, j’ai rédigé le circuit patrimonial avec les informations que j’ai déniché sur 
les différentes plateformes, les sites web et les documents disponibles à ce moment. Évidemment, 
rien ne vaut les informations directes des propriétaires de ces magnifi ques maisons ou les 
histoires des « anciens » du village, transmises par les générations. Je fais donc appel à vous 
afi n de faire une mise à jour de ce document et d’y incorporer davantage de renseignements sur 
les propriétaires antérieurs, les modifi cations de fonction de ces maisons, les anecdotes, etc.

Appel à tous : 
Vous êtes propriétaire d’une maison ancestrale et avez des renseignements sur les • 
propriétaires antérieurs, sur sa fonction (ex : commerces, etc.), sur les travaux sur celle-ci, la 
date de construction, l’historique, etc.;
Vous possédez des photos anciennes de votre maison, du village ou d’autres maisons • 
anciennes de Saint-Esprit;
Vous connaissez des histoires ou anecdotes sur le développement de Saint-Esprit;• 
Votre maison est hors du village, aucun problème, j’aimerais éventuellement faire un guide/• 
circuit sur toutes les magnifi ques maisons présentes dans nos rangs de campagne.

Écrivez-moi et faites-moi parvenir vos textes et photos à : patrimoine.saint.esprit@gmail.com
Votre contribution permettra de bonifier ce magnifique document faisant l’hommage de 
nos ancêtres. 

En 2021, la chronique du patrimoine se renouvèle
Au cours des précédentes chroniques, nous avons discuté des différents travaux de restauration 
d’une maison ancestrale du toit jusqu’au sous-sol, de l’intérieur vers l’extérieur. La chronique 
du patrimoine n’a pas la prétention d’avoir discuté de tous les cas de fi gure et encore moins 
de se prétendre expert en restauration de maison ancienne. Elle se veut une aide, un outil 
supplémentaire pour vous donner des trucs et conseils dans vos travaux afi n de démontrer 
que ce n’est pas si complexe et dispendieux de faire des travaux en respectant le cachet de 
votre maison. Tout le monde y est gagnant et j’espère qu’elle vous a été utile. Si vous avez 
des questions sur vos travaux, n’hésitez pas à me faire parvenir vos questions à l’adresse : 
patrimoine.saint.esprit@gmail.com .

CHRONIQUE DU PATRIMOINE
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Pour 2021, la chronique se renouvèle et aimerait mettre de l’avant des récits de restauration 
vécus par les propriétaires de maison anciennes, permettant ainsi de partager vos trucs, vos 
artisans et entrepreneurs de confi ances, vos bons coups, mais aussi vos mauvais.

Appel aux propriétaires de maisons anciennes : 
Vous avez fait une restauration, vous mourrez d’envie de nous raconter votre histoire et de 
montrer à quels points vous êtes fi ers de votre maison et de vos travaux, voici l’occasion dont 
vous rêviez… faites moi parvenir votre texte, photo, et votre histoire.
Pour vous inspirer, voici quelques éléments que vous pouvez inclure dans votre texte :

Identifi cation• 
Nom de la maison s’il y a lieuo 
Adresseo 
Date d’acquisition et des travauxo 
Année approximative de construction de la maisono 
Noms des anciens propriétaireso 

Historique de la maison• 
État de la maison avant les travauxo 
Évolution de ses aménagements intérieurs et extérieurso 

Approche de restauration• 
Choix de la ou des périodes de référence historique et pourquoio 
Respect, conservation ou reproduction des matériaux d’origine o 

Description des travaux de restauration réalisés • 
Restauration des composantes structurales et modifi cations de l’enveloppe : fondations, o 
charpente, fenestration, toiture, murs extérieurs, cheminée, ornementation, etc.
Modifi cations apportées à l’aménagement et restauration des espaces intérieurs : o 
description des pièces, de leur usage à chaque niveau et des travaux réalisés 
Modifi cations apportées aux aménagements extérieurs (environnement) : o 
description des travaux paysagers, ajouts et/ou restauration de bâtiments 
secondaires.

Photos des travaux avant/après• 
Impact de la restauration dans l’environnement du village• 

Effet d’entrainement potentiel ou réel dans le milieuo 
Intégration harmonieuse avec l’environnement naturel et bâtio 

À vos crayons, clavier et partager avec nous votre passion en me faisant parvenir vos textes 
à : patrimoine.saint.esprit@gmail.com.

Le succès de cette chronique dépend de vous!

Pascal

CHRONIQUE DU PATRIMOINE
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CHRONIQUE RÉGIONALE

COMMUNIQUÉ DE PRESSE  
Pour diffusion immédiate       

  

Mouvement collectif
N’attendons pas d’être dans le rouge !

Sainte-Julienne, le 15 octobre 2020 — La MRC de Montcalm souhaite par la présente faire 
appel à la collaboration de ses citoyens, ses partenaires économiques et sociaux afin d’adhérer 
et diffuser l’encart du mouvement collectif : N’attendons pas d’être dans le rouge ! 

Suivant l’initiative et les recommandations du docteur Richard Lessard, directeur régional de 
santé publique (DRSP) de Lanaudière, les élu(e)s de la MRC de Montcalm et leurs partenaires,
détenant un privilège de proximité avec leurs milieux, sont les mieux placés pour conscientiser 
et sensibiliser leurs citoyens relativement à l’importance du respect des mesures sanitaires afin 
de stopper la propagation du virus de la Covid-19. 

La MRC de Montcalm actuellement positionnée au palier d’alerte de Covid-19 # 3, c’est-à-dire 
orange et désirant éviter de basculer en zone rouge, qui imposerait des fermetures dans 
plusieurs sphères d’activités, invite ses collaborateurs à prendre part au mouvement. 

On ne prend aucune chance : Cliniques de dépistage !

La direction de la Santé publique de Lanaudière propose de multiples options concernant les 
cliniques de dépistage sur son territoire. Qu’elles soient mobiles ou permanentes avec et sans 
rendez-vous, ces cliniques sont faciles d’accès et gratuites. Dès l’apparition de symptômes 
s’apparentant à ceux d’une grippe, il est fortement conseillé de ne prendre aucune chance et de 
vous prévaloir de ce service. 
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CHRONIQUE RÉGIONALE

Prendre rendez-vous pour un dépistage

Option 1 : En remplissant le formulaire de demande de prise de rendez-vous. Ce formulaire est 
disponible sur le site Web du CISSS à l’adresse suivante : 

http://www.cisss-lanaudiere.gouv.qc.ca/coronavirus/depistage-covid-19/depistage-covid-19-
rendez-vous

À la suite de l'envoi du formulaire de demande, le rendez-vous sera confirmé par téléphone 
dans un délai de 24 heures. 

Option 2 : En composant le 1 877 644-4545, du lundi au vendredi, de 8 h à 18 h. L'adresse et 
l’heure du rendez-vous vous seront alors communiquées.

Clinique de dépistage sans rendez-vous 

Il est possible de se présenter au Pavillon Desrosiers-Langlois de Terrebonne, situé sur le 
terrain de l’Hôpital Pierre-Le Gardeur. L’accès au dépistage sans rendez-vous se fait en 
empruntant la rue Marie-Rose. Les dépistages se font sous la tente, à l’auto, à l’extérieur de 
l’immeuble, 7 jours sur 7, de 8 h à 20 h.

Clinique mobile de dépistage 

Les informations relatives aux cliniques de dépistage mobiles sont disponibles sur le site web 
du CISSS : http://www.cisss-lanaudiere.gouv.qc.ca/coronavirus/depistage-covid-19.

Se tenir informé(e)s 

Se tenir informé(e)s des différentes mesures et de l’évolution de la propagation est une 
excellente façon d’être des ambassadeurs sur la situation. Pour ce faire, la MRC de Montcalm 
suggère de consulter le site du gouvernement du Québec fréquemment :
https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/situation-coronavirus-
quebec

Source :
Madame Stéphanie Therrien 
Directrice des communications
MRC de Montcalm
(450) 831-2182 poste 7092
communications@mrcmontcalm.com
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CHRONIQUE RÉGIONALE

OÙ JE METS ÇA?   

PEU  EMBALLÉ  PAR L’EMBALLAGE 

Lorsque je reviens de l’épicerie, ce qui me 
frappe le plus, c’est la quantité d’emballages 
et de suremballages qui proviennent de mon 
panier d’épicerie. Pour manger un yogourt, il 
faut désormais ouvrir un paquet en carton, puis 
détacher son pot de plastique, retirer l’opercule, 
et enfin manger. On se retrouve donc avec 
3 types d’emballage : du carton, du plastique et 
de l’aluminium. Et puis, on répète le tout pour 
chacun des aliments.

Ne vous méprenez pas, les emballages 
ont leur utilité, y compris du point de vue 
environnemental. On emballe, entre autres, 
pour conserver la nourriture sinon on gaspillerait 
beaucoup plus !  Selon la  FAO (Organisation 
des  Nations unies pour l’alimentation et 
l’agriculture) plus de 41 200 kilos de nourriture 
sont jetés chaque seconde dans le monde. 

Ne vous méprenez pas, les emballages 
ont leur utilité, y compris du point de vue 
environnemental. On emballe, entre autres, 
pour conserver la nourriture sinon on gaspillerait 
beaucoup plus !  Selon la  FAO (Organisation 
des  Nations unies pour l’alimentation et 
l’agriculture) plus de 41 200 kilos de nourriture 
sont jetés chaque seconde dans le monde. 
Cela représente un gaspillage alimentaire 
de 1,3 milliard de tonnes d’aliments par an, 
soit 1/3 de la production globale de denrées 
alimentaires dédiées à la consommation. Il est 
difficile de savoir quel est réellement l’impact 
environnemental des emballages alimentaires, 
mais quand on visite un site d’enfouissement, 
on constate la très grande quantité d’emballages 
encore éliminés malgré la popularité des bacs 
bleus.

Que  peut-on faire ? Évitez les portions 
individuelles qui favorisent le suremballage. 
Achetez en vrac lorsque c’est possible. 
 Interrogez-vous sur les dates de péremption. 
Choisissez des emballages facilement 
recyclables (monomatière). Évitez la 
styromousse qui, malheureusement, n’est pas 
acceptée universellement par les centres de tri. 
Et finalement, utiliser votre bac bleu pour tous 
les emballages !

OÙ  JE  METS ÇA  MON  POT   
DE  YOGOURT ?

On fait quoi avec notre 
yogourt petit ou grand, on 
le met dans le bac bleu ainsi 
que l’opercule.

 

 

Bonne lecture et à la semaine 
prochaine !
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CHRONIQUE PRÉVENTION

 
Trois-Rivières, le 18 septembre 2020 - Les policiers de la Sûreté du Québec désirent 
rappeler quelques conseils de prévention aux citoyens qui pourraient être attirés par certaines 
annonces en ligne. Plusieurs cas de fraudes ont été signalés aux policiers dans plusieurs 
régions du Québec. 
 
Plusieurs citoyens ont été floués par : 

Des offres de masques ou d’équipement de protection offerts gratuitement en cette  
période de pandémie; 
Des produits ou services obtenus par le biais de cartes prépayées ou de  
cryptomonnaie; 
Le don ou la vente d’animaux ou d’accessoires animaliers à un prix dérisoire; 
Les transactions d’achat de bois de chauffage. 

 
Ces offres ne visent qu’à vous soutirer un montant d’argent et dans pratiquement tous les cas, 
vous ne recevrez jamais le produit demandé.   
 
Conseils de prévention :  

Privilégiez les sites Web sécurisés (débutant par « https:// ») pour vos achats en ligne; 
Recherchez le cadenas en position fermée ou une clé apparaît en bordure de la barre 
d’adresse de votre navigateur; 
Renseignez-vous sur le vendeur avant de procéder à une transaction; 
Privilégiez de rencontrer en personne le vendeur afin de l’identifier et de constater la 
disponibilité de l’achat; 
Ne donnez jamais vos renseignements personnels lors d’un achat en ligne (par 
exemple, votre numéro d’assurance sociale ou votre date de naissance).  

Également, si vous désirez mettre en vente certains produits en ligne, voici d’autres conseils 
afin d’éviter des pertes monétaires. 

Effectuez vos échanges à un endroit public et sécuritaire;  
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CHRONIQUE PRÉVENTION

 Méfiez-vous d’un acheteur vous demandant de vous payer un montant au-dessus du 
prix demandé, ou vous proposant de vous envoyer, par exemple, un chèque certifié, 
afin que vous remboursiez la différence (soit en argent ou par virement électronique); 

 Assurez-vous également de la validité du paiement avant de remettre l’article en 
question. Privilégiez le paiement en argent comptant. 

Pour signaler une fraude, communiquez avec :  

 Votre institution bancaire;  
 La compagnie émettrice de la carte de paiement; 
 Votre fournisseur de service (Internet, téléphonie cellulaire); 
 Vos agences nationales d’évaluation du crédit (Équifax Canada : 1 800 465-7166, 

TransUnion Canada : 1 877 713-3393); 
 Le Centre Antifraude du Canada et accédez au Système de signalement (en ligne) au 

https://www.antifraudcentre-centreantifraude.ca/report-signalez-fra.htm 
 
La Sûreté du Québec vous invite à être vigilant par rapport à ces situations et vous rappelle 
que toute information sur des activités de nature criminelle peut être communiquée en tout 
temps, de façon confidentielle, à la Centrale de l’information criminelle au 1 800 659-4264. 
 

- 30- 
 
Service des communications et de la prévention 
Sûreté du Québec 
Région Mauricie-Lanaudière 
819 379-7195 
www.sq.gouv.qc.ca 
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MESSAGE À LA COMMUNAUTÉ

 
Oublié de produire votre déclaration de revenus?  

Faites vite, vos prestations pourraient être suspendues! 
 
Joliette, le 23 octobre 2020 – L’ACEF Lanaudière informe le public qu’au Québec environ 
15 000 personnes aînées n’ont toujours pas produit leur déclaration de revenus pour 
l’année 2019. L’ACEF tient à rappeler aux personnes concernées que cela peut avoir un 
impact sur l’accès à certains programmes de soutien au revenu, tel que le Supplément de 
revenu garanti versé aux personnes aînées à faible revenu.  

 

Effectivement, l’admissibilité aux prestations et le montant accordé sont déterminés en 
fonction de la déclaration de revenus. Ainsi, les personnes qui n’ont pas produit leur 
déclaration pourraient voir leurs prestations suspendues. En raison de la pandémie, la 
date limite pour transmettre la déclaration de revenus à l’Agence de revenu du Canada 
est prolongée au 29 novembre 2020. Si la déclaration est envoyée après cette date, les 
prestations pourraient être suspendues à partir du 1er janvier 2021. 

 

Les Lanaudois et Lanaudoises sont invités à contacter l’ACEF afin de connaître les 
organismes qui peuvent leur venir en aide pour la production et la transmission de leur 
déclaration de revenus dans la région. 

 

L’ACEF Lanaudière est une organisation communautaire à but non lucratif, impliquée 
dans la région de Lanaudière depuis 1971 qui a pour mission de sensibiliser, d’informer 
et de soutenir les personnes en matière de finances personnelles et de protection du 
consommateur. Elle fait également des représentations et s’implique dans différents 
dossiers à caractère social et économique afin d’améliorer les conditions de vie des 
lanaudois. 

Pour information :
Audrey-Paule Ledoux, ACEF Lanaudière
Conseillère en défense des droits des consommateurs et agente de communication,
450 756-1333 poste 222 apledoux.acef@gmail.com
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MESSAGE À LA COMMUNAUTÉ

Conservez vos factures pendant au moins 6 ans !!!

Attention de ne pas dédoubler 
les crédits.  Vous ne pouvez 
demander le crédit de 35% du 
CIMD pour un même service 
déjà inclus dans votre bail.

Profiter pleinement de ses 70 ans !
Le gouvernement provincial offre certains crédits d’impôt remboursables aux personnes âgées 
de 70 ans et plus : pour soutien aux aînés, pour activités des aînés, pour frais engagés pour 
maintenir son autonomie et pour maintien à domicile des aînés.  C’est de ce dernier dont il sera 
question ici.

Le crédit d’impôt pour maintien à domicile des aînés (CIMD) est remboursable par Revenu 
Québec.  Il est remboursable parce que, contrairement aux crédits d’impôt non remboursables
qui ne font que diminuer l’impôt dû, celui-ci vous sera remis en argent même si vous n’avez 
aucun impôt à payer. 

À partir du mois de vos 70 ans, vous pouvez réclamer 35% de toutes les dépenses encourues 
pour des services vous permettant de vous faciliter la vie et de vous aider à garder votre
autonomie dans votre domicile.  

Ce crédit peut vous être versé suite à votre déclaration 
d’impôt ou de façon anticipée, à chaque premier du 
mois, si les services sont récurrents. Vous devez remplir 
l’un des formulaires suivants :

– Demande de versements anticipés basés sur le loyer 
et sur les services inclus dans le loyer – Crédit d’impôt 
pour maintien à domicile des aînés (TPZ-1029.MD.7)

– Demande de versements anticipés – Services 
occasionnels – Crédit d’impôt pour maintien à domicile 
des aînés (TPZ-1029.MD.9).
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MESSAGE À LA COMMUNAUTÉ

Exemples de services admissibles

Services d’entretien ménager
Services d’entretien des 
vêtements, rideaux, literie
Services d’entretien de terrain et 
de déneigement
Services d’aide à l’habillage
Services d’aide pour le bain
Services d’aide à l’alimentation
Services liés à la préparation des 
repas
Services de soins infirmiers
Services de gardiennage
Service d’appel d’urgence
Services liés à l’utilisation d’un 
dispositif de repérage par GPS

Peu importe votre lieu de résidence, vous avez droit à 
des dépenses pouvant aller jusqu’à 19 500$ (donc un 
remboursement de 6825$) si vous êtes une personne 
autonome et à 25 500$ (8925$) si vous êtes non 
autonome (Attestation – Statut de personne non 
autonome TPZ-1029.MD.A). Si vous êtes en couple, un 
seul des deux peut en faire la demande mais les dépenses 
admissibles doublent (par exemple, pour un couple dont 
les deux sont autonomes, 39 000$ de dépenses sont 
admissibles).

Si vous êtes propriétaire d’un condominium et que vos 
charges de copropriété incluent des dépenses pour des 
services admissibles comme l’entretien extérieur ou des 
aires communes, votre syndicat de copropriétaires vous 
remettra le formulaire Déclaration de renseignements –
Crédit d’impôt pour maintien à domicile des aînés (TPZ-
1029.MD.5).

Si vous êtes locataire, avec votre bail à l’appui, vous 
pouvez également réclamer 5% du montant le moins 
élevé entre le loyer mensuel inscrit sur votre bail ou 600$.  

E
xe

m
pl

es

loyer calcul du CIMD crédit

560$ 560$X5%=28$X35% 9,80$

650$ 600$X5%=30$X35% 10,50$

Si vous habitez dans une résidence privée pour aînés
(RPA), votre propriétaire vous remettra l’annexe au bail 
(annexe 6) où toutes les dépenses admissibles sont 
détaillées comme les repas, les services d’entretien 
ménager etc

Pour plus d’informations concernant 
ce crédit, vous pouvez vous rendre sur 
le site de Revenu Québec 
au https://www.revenuquebec.ca/fr/cit
oyens/credits-dimpot/credit-dimpot-
pour-maintien-a-domicile-des-aines/
ou téléphoner au 1-800-267-6299.
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MESSAGE À LA COMMUNAUTÉ

(voir à la page suivante la FEUILLE-SYNTHÈSE DES

MOYENS POUR AMÉLIORER
L’ESTIME DE SOI



Novembre 2020, page 25Notre héritage Notre avenir 1808 - 2008 et après...
La municipalité de Saint-Esprit n’est pas responsable du contenu publié par les associations externes.

MESSAGE À LA COMMUNAUTÉ



Novembre 2020, page 26 Notre héritage Notre avenir1808 - 2008 et après...
La municipalité de Saint-Esprit n’est pas responsable du contenu publié par les associations externes.

MESSAGE À LA COMMUNAUTÉ



Novembre 2020, page 27Notre héritage Notre avenir 1808 - 2008 et après...
La municipalité de Saint-Esprit n’est pas responsable du contenu publié par les associations externes.

MESSAGE DE VOTRE ÉGLISE

Campagne pour la contribution annuelle : Ne nous oubliez pas!

Vous avez tous reçu en octobre un message de votre église vous invitant à verser votre 
contribution annuelle. Vous savez qu’en raison de ces temps de pandémie, notre église a 
perdu des revenus substantiels suite à l’absence de célébrations et de funérailles réduites 
en nombre de personnes. Par conséquent, votre contribution sera d’autant plus appréciée 
cette année et nous espérons qu’elle sera encore plus généreuse que l’an dernier. En date 
du 4 novembre 2020, nous avions déjà reçu près de 10 000 $ ; l’objectif que nous avions 
atteint l’an dernier s’élevait à près de 25 000 $. Plusieurs ont déjà contribué ; nous les 
en remercions chaleureusement. Pour les autres, peut-être l’avez-vous oublié ou encore 
retardé à un moment propice selon vos prévisions budgétaires. Nous osons espérer que 
vous ne nous oublierez pas. Nous avons besoin de vous, votre église a besoin de vous. 
Elle a des travaux urgents (réfection de la façade, peinture de l’intérieur) à mettre en 
œuvre dans un avenir proche. Merci à l’avance. Mon église, c’est ma fierté et je veux la 
conserver belle et en ordre.

Nous vous rappelons que vous pouvez procéder à votre paiement sans vous 
déplacer en payant à votre caisse par virement interac. Fabrique Saint-Esprit, 
La Question : Quel est l’astre du jour? La réponse : le soleil.

L’Avent 2020 débutera le 29 novembre. Thème : Espérer sa présence.

Avec la pandémie que nous traversons, la présence de nos êtres chers nous manque. 
Nous avons été non seulement privés de les voir, mais aussi de les toucher pour leur 
exprimer notre tendresse de façon tangible. Le thème de l’Avent 2020 arrive à point 
nommé puisqu’ il abordera un thème qui pourrait apporter une réponse à nos besoins 
profonds. Espérer sa présence. 
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SHÉSOSE
Société d’horticulture et d’écologie de Saint-Ours-du-Saint-Esprit.

Conférence du 20 novembre : Un Noël à la québécoise.

Comme nous sommes dans une région rouge et que la conférencière Mme Lily-France Lemay 
provient de Repentigny et que son commerce est situé à Montréal, également des régions 
rouges, notre conférence sera reportée à l’an prochain si la situation devient meilleure. 

La prochaine aura lieu le 22 janvier 2021, si le contexte est plus favorable.

C’est une invitation à nous intérioriser à nous situer à un niveau plus profond de notre 
être pour nous mettre à l’écoute d’une présence qui franchit tous les obstacles et peut 
nous aider à franchir les souffrances, les ennuis occasionnés par la pandémie qui nous 
ont éloignés de nos êtres chers. Lui, le Ressuscité, par sa présence nous apportera des 
paroles d’espérance, capables de nous relier davantage à nous-mêmes intérieurement à 
tous les êtres, et nous garder solidaires et confiants dans la douleur et dans les efforts 
que nous mettons pour vaincre le virus et tous ces inconvénients.

MESSAGE DE VOTRE ÉGLISE



Novembre 2020, page 29Notre héritage Notre avenir 1808 - 2008 et après...
La municipalité de Saint-Esprit n’est pas responsable du contenu publié par les associations externes.

CLUB FADOQ SAINT-ESPRIT - LES COEURS JOYEUX INC. 

Bonjour à toutes et tous, 
Vous devez vous douter que NOUS SOMMES ENCORE SUR PAUSE …
Par contre, nous avons eu notre rencontre avec la Régionale ce 4 novembre (eh oui, nous y avons 
droit, à ces rencontres de travail) pour nous donner de nouvelles directives pour d’éventuelles 
activités du club. Je vous tiendrai informé dès que nous aurons de nouvelles décisions prises. 
En attendant, respectons les directives et soyons confi ant(e)s.

Bienvenue à Caroline Mueller de s’être jointe au conseil, elle s’impliquera pour vous faire bouger. 
À suivre…

ACTIVITÉS au sous-sol de l’église - FERMÉ TEMPORAIREMENT
Mardi de 13 h à 16 h 30 : Jeux de cartes ET JEUX DE SOCIÉTÉ
On va travailler fort pour vous apporter de la nouveauté pour la réouverture.

RENOUVÈLEMENT DES CARTES DE MEMBRE
Vous recevrez sous peu, ou à votre renouvèlement, une lettre, pour vous rappeler qu’il est temps 
de renouveler et aussi de faire parvenir votre chèque comme paiement. Tout est bien expliqué et 
les enveloppes sont préaffranchies. Je compte sur votre fi délité au Club et surtout, n’hésitez pas 
à m’appeler s’il y a un problème, si petit soit-il, ou simplement me dire bonjour, comme le fait, 
notre belle Julienne. Merci beaucoup à toutes et à tous de continuer à faire confi ance au CLUB 
FADOQ Saint-Esprit.
Un gros merci et bienvenue aux nouveaux membres (vous pouvez toujours devenir membre du club). 

Bonne fête aux personnes nées en novembre. Des bisous virtuels à vous!
Prompte guérison à nos membres affectés par la maladie.
Vives sympathies à celles et ceux qui ont perdu un être cher. Nos pensées vont vers vous.

Suivez-nous sur Facebook : FADOQ - Les Cœurs Joyeux Saint-Esprit

Francine Vendette, présidente
Pour le

CONSEIL 2020-2021
Francine Vendette, présidente  450 559-6240
Louise Boivin, vice-présidente  514 794-8904
Lucille Levesque, secrétaire
Francine Hetu, trésorière   450 839-6708
Caroline Mueller, administratrice 
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Prêt de livres sans contact…
Depuis le début de novembre et pour une durée indéterminée, nous avons dû revenir au prêt 
sans contact.
Certaines consignes sont à respecter pour emprunter des livres :

Commander vos livres : 1. 
- par courriel : biblio125@reseaubibliocqlm.qc.ca
- par téléphone : 450-831-2274

Vous devez fournir les renseignements suivants :
votre nom et votre numéro de téléphone• 
le titre des livres que vous souhaitez emprunter (les revues sont aussi disponibles)• 
vous pouvez commander des livres de d’autres bibliothèques (en PEB)• 
la plage horaire qui vous convient le mieux pour passer prendre vos livres• 

Si vous n’êtes pas abonné à la bibliothèque de Saint-Esprit, vous pouvez vous abonner en 
ligne sur le site Bibli&cie ou par téléphone au 450-831-2274.
Vous pouvez aussi consulter le site Bibli&cie pour faire vos recherches et choix de livres. 
Les plages horaires pour venir chercher vos livres sont : 
Mardi : 10 h à 16 h  Mercredi : 13 h à 15 h 30     Vendredi : 13 h à 20 h

Attendre la confi rmation et le rendez-vous2. . Nous vous contacterons par téléphone ou 
courriel pour confi rmer votre rendez-vous.
NE VOUS PRÉSENTEZ PAS À LA BIBLIOTHÈQUE SANS RENDEZ-VOUS

Se présenter à la bibliothèque pour chercher vos livres.3. 
déposer les documents retournés dans la chute à livres• 
entrer et prenez le sac de livres qui est à votre nom sur la table• 
quitter les lieux rapidement pour donner le temps de désinfecter les surfaces avant • 
l’arrivée du prochain usager
une seule personne par famille devra venir récupérer le ou les sacs de livres• 

SVP RESPECTEZ LE PLUS POSSIBLE L’HEURE QUI VOUS EST ATTRIBUÉE

Les règlements habituels de la bibliothèque s’appliquent :4. 
Un maximum de 5 livres par personne pour une durée de 3 semaines   • 

Si vous avez des questions, contactez-nous par courriel : biblio125@reseaubibliocqlm.qc.ca 
ou par téléphone : 450-831-2274. 

BIBLIOTHÈQUE ALICE-PARIZEAU
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BIBLIOTHÈQUE ALICE-PARIZEAU

NOUVEAUTÉS - ADULTES
Allen, Woody  Soit dit en passant
Lévy, Marc  C’est arrivé la nuit
Marois, Pauline Au-delà du pouvoir

NOUVEAUTÉS – JEUNES
Bernier, Hélène Omer, le matou licorne
Midam   Game over (v19) Beauty trap

ACCÈS À VOTRE BIBLIOTHÈQUE PAR INTERNET 
Vous désirez renouveler vos emprunts?• 
Vous désirez connaitre l’échéance et les titres de votre dernier emprunt de livres?• 
Vous désirez réserver certains titres qui sont à la bibliothèque? • 
Vous désirez faire des recherches sur certains titres et sujets?• 

Rien de plus facile… 
Visitez le site internet de notre réseau, il a beaucoup à vous offrir. La navigation est facile et 
conviviale. D’un seul clic, l’usager a accès à son dossier d’abonné, au catalogue, aux nombreuses 
ressources électroniques et même aux livres numériques.
Pour y accéder : biblietcie.ca
Lorsque demandé, votre numéro d’usager correspond au numéro inscrit sur votre carte zébrée 
(vous devez donc être inscrit à la bibliothèque) et le mot de passe est ALICE.
Si vous rencontrez des diffi cultés, contactez-nous, il nous fera plaisir de vous aider.

HEURES D’OUVERTURE 
Mardi :    9 h à 17 h
Mercredi :     12 h à 16 h
Vendredi : 12 h 30 à 20 h 30

Et bien sûr, il y a la chute à livres si vous voulez rapporter vos livres en dehors des heures 
d’ouverture de la bibliothèque, pour éviter les amendes et remettre plus rapidement les livres en 
circulation.
Pour nous joindre :   450 831-2274
Notre adresse :   45 des Écoles, Saint-Esprit
Notre adresse courriel :  biblio125@reseaubibliocqlm.qc.ca

Diane Lamarre
Responsable, bibliothèque Alice-Parizeau (Saint-Esprit)
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CALENDRIER DES ACTIVITÉS

Novembre
15 16 h Club Optimiste Limite d’inscription au dépouillement d’arbre de Noël
20  SHÉSOSE Conférence reportée à l’an prochain
29  Église Début de l’Avent
29  Revenu Canada Date limite pour transmettre les déclarations
Décembre
7 20 h Mairie Séance du Conseil municipal
15 12 h Les Cœurs Joyeux Fermeture du Club avec repas des Fêtes
16 20 h Mairie Adoption du budget 2021 à la salle du Conseil municipal
16  ACF, Tirage - fi nancement des activités et de matériel
23-31  Jours fériés Période des Fêtes - Bureaux de la Mairie fermés
24-26  Municipalité Stationnement autorisé dans les rues entre 23 h et 7 h
1er- 2 incl.
Janvier 2020
1er- 2 incl. Municipalité Stationnement autorisé dans les rues entre 23 h et 7 h

CALENDRIER DES COLLECTES

Stationnement interdit dans les rues de la municipalité 
du 15 novembre 2019 au 15 avril 2020, entre 23 h et 7 h (matin)


